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LES FROMAGES 

 
1 DEFINITION 
 
 
Les caractéristiques géographiques de la France favorisent la qualité et la diversité des 
fromages. 
Ils constituent le plus ancien mode de conservation du lait. C’est un des plus vieux aliment 
consommé par l’homme. 
 
L’appellation fromage est réservée au produit fermenté ou non, affiné ou non, obtenu à partir 
de matières laitières (lait, crème, lait écrémé ou en mélange) par coagulation et égouttage. 
 
2 FABRICATION 
 
La législation fixe la teneur minimale en matière sèche à 23g pour 100g de fromage. 
Le taux de matière grasse d’un fromage se calcul sur l’extrait sec, c’est à dire après complète 
dessication. 
C’est ce taux qui détermine certaines appellations : maigre, allégé, gras, à pâte grasse ou 
crème, double crème, triple crème. 
 

Schéma d’élaboration 
 

Caillage 
Coagulation de la caséine du lait grâce à 
l’utilisation de bactéries lactiques ou de 

présure. 
  

Egouttage 
Séparation du caillé et du lactosérum. 

  
Moulage 

Le fromage acquiert sa forme définitive. 
  

Salage 
Le sel est réparti dans la pâte ou en surface. 

  
Affinage 

A ce stade, les fromages perdent leur 
qualification de frais. Durant cette période 

(plusieurs jours à plusieurs mois), les fromages 
font l’objet de nombreuses transformations 

biochimiques et acquièrent leur goût 
caractéristique. 

  
Contrôles 

Les contrôles sont échelonnés de la production 
du lait à la commercialisation des fromages. Ils 

permettent d’évaluer la qualité gustative du 
produit et sa qualité sanitaire. 

  
Conditionnement 

L’étiquetage informe le consommateur sur les 
caractéristiques du produit. 
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3 DENOMINATION ET CLASSIFICATION 
 
 

Il existe 8 grandes familles 
 
 
— Les fromages frais : 2 étapes de fabrication  1 °Caillage Egouttage 
  2°Moulage Salage Aromatisation 
Ils peuvent être aussi enrichis en crème. 
Les fromages blancs, Crémets d’Anjou, les Petits Suisses. 
 
 
— Les pâtes molles à croûte fleurie : Des moisissures blanches et ocrées fleurissent la croûte. 
Pâte souple au ton ivoire. 
Le Brie de Meaux et de Melun, Le Camembert. 
 
 
— Les pâtes molles à croûte lavée : Proches des précédentes, la croûte est lavée à l’eau salée 
puis brossée 
Croûte lisse et vernie allant du jaune paille au rouge brique foncé. 
L’Epoisse, le Munster, L’Ami du Chambertin, le Reblochon. 
 
 
— Les fromages de chèvre : Frais, tendres, demi secs, secs ou durs. 
La croûte peut être fleurie, lavée, cendrée ou saupoudrée d’aromates. 
Cabécou, Crottin de Chavignol, la tomme de chèvre. 
 
 
— Les pâtes persillées : Fromages à pâtes molles, à moisissures internes, fabriqués à partir du 
lait de vache ou de brebis. Affinage long et dans des caves humides. 
Le Roquefort, La Fourme d’Ambert, Le Bleu de Gex. 
 
 
— Les pâtes pressées non cuites : Le caillé est tranché, brassé, moulé et pressé. 
Affinage au sel en caves humides. 
Tomme de Savoie, Cantal, Saint-Nectaire, Morbier, Mimolette. 
 
 
— Les pâtes pressées cuites : La cuisson concerne souvent des fromages de moyenne 
montagne. 
Le caillé est tranché puis chauffé, moulé puis pressé. 
Salé et affiné en caves chaudes. 
Le Comté, Le Gruyère français ; l’Emmental, le Beaufort. 
 
 
— Les fromages fondus : Constitués d’un ou plusieurs fromages fondus auxquels on ajoute du 

lait, de la crème, des épices ou des aromates. 
Ils sont ensuite moulés. 
La Crème de Gruyère, les fromages à tartiner. 
 
4 CONSERVATION 
Les fromages se conservent suivant les indications portées sur les emballages et en principe au 
frais. 
Ils sont utilisés pour les hors d’œuvres, les apéritifs, dans les pâtisseries ou les gratins. 
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